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Que monsieur Yves Morency soit nommé de nouveau 
directeur général adjoint de la Sûreté du Québec pour 
un mandat débutant le 1er janvier 2020 et prenant fin le  
30 juin 2020, au traitement annuel de 197 303 $, duquel sera 
déduit l’équivalent de la moitié de la rente de retraite qu’il 
reçoit pour ses années de service dans le secteur public 
québécois, et que ce traitement soit majoré et révisé selon 
les règles applicables à un vice-président d’un organisme 
du gouvernement du niveau 6 prévues aux Règles concer-
nant la rémunération et les autres conditions de travail des 
titulaires d’un emploi supérieur à temps plein adoptées par 
le gouvernement par le décret numéro 450-2007 du 20 juin 
2007 et les modifications qui y ont été ou qui pourront y 
être apportées;

Que les conditions de travail de monsieur Yves 
Morency comme directeur général adjoint de la Sûreté du 
Québec soient celles prévues au décret numéro 769-2018 
du 13 juin 2018 concernant la rémunération et les condi-
tions relatives à l’exercice des fonctions des officiers de la 
Sûreté du Québec, à l’exception des dispositions particu-
lières relatives à la rémunération (article 4), au régime de 
retraite (article 8) et aux dépenses de fonction (article 17);

Que monsieur Yves Morency continue de participer au 
régime de retraite de l’administration supérieure (RRAS) 
adopté par le décret numéro 960-2003 du 17 septembre 
2003 et les modifications qui y ont été ou qui pourront y 
être apportées et au régime de prestations supplémentaires 
adopté par le décret numéro 961-2003 du 17 septembre 
2003 et les modifications qui y ont été ou qui pourront y 
être apportées, en tant qu’employé qui n’est pas visé par 
l’annexe I de ce décret;

Que madame Johanne Beausoleil, cheffe du bureau 
de la vérification et de l’évaluation, Service de police de 
la Ville de Montréal, soit nommée directrice générale 
adjointe de la Sûreté du Québec à compter du 2 décembre 
2019 et pour un mandat prenant fin le 31 décembre 2022, 
au traitement annuel de 197 303 $, duquel sera déduit 
l’équivalent de la moitié de la rente de retraite qu’elle 
reçoit pour ses années de service dans le secteur public 
québécois, et que ce traitement soit majoré et révisé selon 
les règles applicables à une vice-présidente d’un orga-
nisme du gouvernement du niveau 6 prévues aux Règles 
concernant la rémunération et les autres conditions de 
travail des titulaires d’un emploi supérieur à temps plein 
adoptées par le gouvernement par le décret numéro 450-
2007 du 20 juin 2007 et les modifications qui y ont été ou 
qui pourront y être apportées;

Que les conditions de travail de madame Johanne 
Beausoleil comme directrice générale adjointe de  
la Sûreté du Québec soient celles prévues au décret 
numéro 769-2018 du 13 juin 2018 concernant la rému- 
nération et les conditions relatives à l’exercice des fonc- 

tions des officiers de la Sûreté du Québec, à l’exception 
des dispositions particulières relatives à la rémunération 
(article 4), au régime de retraite (article 8) et aux dépenses 
de fonction (article 17);

Que monsieur Guy Tremblay, directeur général adjoint 
à la Grande fonction de la surveillance du territoire par 
intérim, Sûreté du Québec, soit nommé directeur général 
adjoint de la Sûreté du Québec à compter des présentes et 
pour un mandat prenant fin le 31 décembre 2022, au traite-
ment annuel de 178 479 $ et que ce traitement soit majoré 
et révisé selon les règles applicables à un vice-président 
d’un organisme du gouvernement du niveau 6 prévues  
aux Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et les modifications qui 
y ont été ou qui pourront y être apportées;

Que les conditions de travail de monsieur Guy Tremblay 
comme directeur général adjoint de la Sûreté du Québec 
soient celles prévues au décret numéro 769-2018 du 13 juin 
2018 concernant la rémunération et les conditions rela-
tives à l’exercice des fonctions des officiers de la Sûreté 
du Québec, à l’exception des dispositions particulières 
relatives à la rémunération (article 4) et aux dépenses de 
fonction (article 17);

Que l’allocation annuelle de dépenses de fonction 
de madame Johanne Beausoleil ainsi que de messieurs 
Ronald Boudreault, Yves Morency et Guy Tremblay 
comme directeurs généraux adjoints de la Sûreté du 
Québec soit fixée à 2 415 $.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

71611

Gouvernement du Québec

Décret 1189-2019, 27 novembre 2019
Concernant l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour la construction ou la reconstruction 
d’une partie de l’autoroute 85, également désignée 
autoroute Claude-Béchard, et de parties de certaines 
routes, situées sur le territoire de la municipalité de 
Saint-Honoré-de-Témiscouata

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 12 de la Loi sur la voirie (chapitre V-9), le ministre 
des Transports peut louer, échanger et acquérir de gré à 
gré ou par expropriation tout bien au bénéfice du domaine 
de l’État;
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Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (chapitre E-24), toute 
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée 
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il 
détermine;

Attendu que, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit 
autorisé à acquérir par expropriation les biens requis à 
cet effet;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Transports :

Que le ministre des Transports soit autorisé à acquérir, 
par expropriation, certains biens pour réaliser les travaux 
suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction d’une partie 
de l’autoroute 85, également désignée autoroute Claude-
Béchard, et de parties de certaines routes, situées sur 
le territoire de la municipalité de Saint-Honoré-de-
Témiscouata, dans la circonscription électorale de 
Rivière-du-Loup-Témiscouata, selon le plan AA-6507-
154-14-0867-5 (projet n° 154-14-0867) des archives du 
ministère des Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

71612

Gouvernement du Québec

Décret 1190-2019, 27 novembre 2019
Concernant l’acquisition par expropriation de cer-
tains biens pour le prolongement de la ligne bleue du 
métro de Montréal, située sur le territoire de la ville 
de Montréal

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 151 de la Loi sur les sociétés de transport en commun 
(chapitre S-30.01), la Société de transport de Montréal 
a pour mission d’exploiter une entreprise de trans-
port terrestre guidé, par métro, dans le territoire de la 
Communauté métropolitaine de Montréal;

Attendu que la Société de transport de Montréal 
désire prolonger la ligne bleue du métro de Montréal;

Attendu que, en vertu de l’article 92 de cette loi, une 
société peut, avec l’autorisation de la ville qui adopte son 
budget, exproprier selon les dispositions de la Loi sur 
l’expropriation (chapitre E-24) tout bien, situé dans son 
territoire ou à l’extérieur de celui-ci, dont elle a besoin 
pour la réalisation de sa mission;

Attendu que la Ville de Montréal a autorisé l’acqui-
sition de tout bien requis pour le projet de prolongement 
de la ligne bleue du métro de Montréal;

Attendu que, en vertu du troisième alinéa de l’arti- 
cle 151 de la Loi sur les sociétés de transport en commun, 
la Société de transport de Montréal peut également, avec 
l’autorisation de l’Autorité régionale de transport métro-
politain, acquérir tout bien requis pour le prolongement du 
métro et le réseau de métro ne peut en aucun temps être 
étendu sans l’autorisation du gouvernement;

Attendu que le conseil d’administration de l’Auto-
rité régionale de transport métropolitain, par la résolution 
numéro 18-CA(ARTM)-04 du 25 janvier 2018, a autorisé 
la Société de transport de Montréal à acquérir, de gré à 
gré ou par expropriation, tout bien requis pour le projet 
de prolongement de la ligne bleue du métro de Montréal;

Attendu que, en vertu de l’article 152 de la Loi sur les 
sociétés de transport en commun, la Société de transport 
de Montréal peut exproprier sur son territoire tout bien 
nécessaire à son entreprise de transport terrestre guidé, 
par métro;

Attendu que, en vertu du deuxième alinéa de l’arti- 
cle 11.1 de la Loi sur le ministère des Transports  
(chapitre M-28), le ministre des Transports peut, avec  
l’autorisation du gouvernement et aux conditions que 
celui-ci détermine dans chaque cas, acquérir de gré à 
gré ou par expropriation notamment pour le compte de 
la Société de transport de Montréal, tout bien requis pour 
la réalisation d’un projet d’infrastructure de transport 
collectif.

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’article 36 
de la Loi sur l’expropriation, toute expropriation doit être 
décidée ou, suivant le cas, autorisée préalablement par le 
gouvernement aux conditions qu’il détermine;

Attendu que, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que le ministre des Transports soit 
autorisé à acquérir par expropriation, pour le compte de 
la Société de transport de Montréal, les biens requis à 
cet effet;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Transports :

Que le ministre des Transports soit autorisé à acquérir, 
par expropriation, pour le compte de la Société de trans-
port de Montréal, certains biens pour le prolongement 
de la ligne bleue du métro de Montréal, située sur le ter-
ritoire de la ville de Montréal, dans les circonscriptions 
électorales de Jeanne-Mance-Viger, Anjou-Louis-Riel et 
Viau, selon les plans AA-2506-154-09-0141, excluant le 
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